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Vu le décret n° 2008-3449 du 10 novembre 2008, 
portant statut particulier du corps médical hospitalo-
sanitaire  

Vu le décret n° 2008-3450 du 10 novembre 2008, 
fixant la concordance entre les différents grades du 
corps médical hospitalo-sanitaire et les niveaux de 
rémunération,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2019-219 du 12 
mars 2019, chargeant la ministre des affaires de la 
jeunesse et du sport des fonctions de ministre de la 
santé par intérim et de la gestion des affaires du 
ministère,  

Vu l'avis du Tribunal Administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l'article 17 du décret n° 2008-3449 du 10 novembre 
2008 susvisé et remplacées comme suit :  

Article 17 (nouveau) : la rémunération du corps 
médical hospitalo-sanitaire comprend :  

- le salaire correspondant au grade,  
- l'indemnité de non clientèle,  
- la prime de rendement.  
L'indemnité de non clientèle attribuée aux 

médecins majors de la santé publique et aux médecins 
spécialistes majors de la santé publique est fixée selon 
l'ancienneté dans leur grade.  

Cette rémunération est fixée par décret 
gouvernemental.  

Art. 2 - Le ministre des finances et la ministre de la 
santé par intérim sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 23 octobre 2019. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

La ministre de la santé par 
intérim 

Sonia Bechikh 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

Par décret gouvernemental n° 2019-954 du 23 
octobre 2019. 

Un congé pour la création d'entreprise est accordé 
à Madame Naima Ennour épouse Ben Ali, 
administrateur conseiller de la santé publique à 
l'hôpital régional de Zaghouan, pour une période d'un 
an renouvelable.  

 
Arrêté de la ministre de la santé par intérim 
du 10 octobre 2019, complétant l'arrêté du 15 
octobre 2002, fixant la composition et le 
fonctionnement du comité technique des 
spécialités pharmaceutiques en vue de 
l'autorisation de mise sur le marché.  

La ministre de la santé par intérim,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 69-54 du 26 juillet 1969, portant 

réglementation des substances vénéneuses, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2009-30 du 9 juin 
2009,  

Vu la loi n° 73-55 du 3 août 1973, portant 
organisation des professions pharmaceutiques, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2010-30 du 7 juin 2010,  

Vu la loi n° 85-91 du 22 novembre 1985, 
réglementant la fabrication et l'enregistrement des 
médicaments destinés à la médecine humaine, telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 99-73 du 26 
juillet 1999 et notamment ses articles 5, 7, 10 et 15,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2019-219 du 12 mars 2019, chargeant la ministre des affaires de la jeunesse et du sport des fonctions de la ministre de la santé par intérim et de la gestion des affaires du ministère,  
Vu le décret gouvernemental n° 2019-769 du 23 août 2019, portant délégation des pouvoirs du chef du gouvernement à Monsieur Kamel Morjen ministre de la fonction publique, de la modernisation de l'administration et des politiques publiques,  
Vu l'arrêté du 10 septembre 1996, fixant les 
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modalités d'octroi d'une autorisation de mise sur le 
marché de médicaments à usage humain, son 
renouvellement et sa cession, tel que complété par 
l'arrêté du 24 août 2017,  

Vu l'arrêté du 15 octobre 2002, fixant la 
composition et le fonctionnement du comité technique 
des spécialités pharmaceutiques en vue de 
l'autorisation de mise sur le marché, ensemble les 
textes qui l'ont modifié et notamment l'arrêté du 24 
novembre 2010,  

Arrête :  
Article premier - Est ajouté à la liste des membres 

mentionnés à l'article 2 de l'arrêté du 15 octobre 2002 
susvisé, un seizième tiret comme suit :  

Article 2 (seizième tiret)  
- Le directeur général de l'instance nationale de 

l'évaluation et de l'accréditation en santé ou son 
représentant.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 10 octobre 2019. 
La ministre de la santé par intérim 

Sonia Bechikh 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
4 octobre 2019. 

Les cadres dont les noms suivent sont chargés des 
fonctions, à la direction générale des services 
communs au ministère des affaires sociales, selon le 
tableau suivant :  

 
Prénom et Nom Grade Emploi fonctionnel 
Houssine Taallah Administrateur 

conseiller  
Chef de service du corps de l'inspection et des autres corps à la sous-direction 

de la gestion administrative à la direction de gestion des ressources humaines à 
la direction générale des services communs au ministère des affaires sociales  

Salah Mahjoub administrateur 
Chef de service de la gestion prévisionnelle à la sous-direction de l'action 

sociale et de la gestion prévisionnelle à la direction de gestion des ressources 
humaines à la direction générale des services communs au ministère des 

affaires sociales  
Olfa El Maiel 
épouse Hamdi 

Travailleur social 
conseiller  

Chef de service du cadre commun et des ouvriers à la sous-direction de la 
gestion administrative à la direction de gestion des ressources humaines à la 
direction générale des services communs au ministère des affaires sociales  

Mosbeh Bouabid Ingénieur principal  
Chef de service des bâtiments à la sous-direction des bâtiments à la direction du 

matériel et des bâtiments à la direction générale des services communs au 
ministère des affaires sociales  

Mounira Aouni 
épouse Riahi 

Administrateur 
conseiller  

Chef de service des crédits de gestion et suivi de la vie professionnelle à la 
sous-direction de la gestion financière à la direction des affaires financières à la 

direction générale des services communs au ministère des affaires sociales  
Souhad Ben 
Hamouda 

Administrateur 
conseiller  

Chef de service d'achat et d'approvisionnement à la sous-direction des achats, 
de transport et de stockage à la direction du matériel et des bâtiments à la 

direction générale des services communs au ministère des affaires sociales  
Saloua Ghozi 

épouse Ben Salha Ingénieur principal  Sous-directeur des bâtiments à la direction du matériel et des bâtiments à la 
direction générale des services communs au ministère des affaires sociales  

Sameh Talbi 
épouse Moslem 

Inspecteur central du 
travail  

Sous-directeur de l'action sociale et de la gestion prévisionnelle à la direction de 
gestion des ressources humaines à la direction générale des services communs 

au ministère des affaires sociales  
Mohamed Hedi 

Baklouti Analyste central  Sous-directeur de la gestion financière à la direction des affaires financières à la 
direction générale des services communs au ministère des affaires sociales  

Ghazala Guesmi 
épouse Kefi 

Administrateur 
conseiller  

Sous-directeur du budget et de la tutelle financière à la direction des affaires 
financières à la direction générale des services communs au ministère des 

affaires sociales  


